
COMMUNE DE ARTIGUES PRES BORDEAUX
Connexion Avenue de la Ferme avec passerelle pont cadre 

Aménagement des impasses rue des Chanterelles et 
lotissement Ferme

Aménagement de voirie
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1/ CONTEXTE ET OBJECTIFS

• Afin d’aménager une voie verte et une passerelle par la mise en œuvre d’un pont cadre, il a été ajouté à cet aménagement
l’aménagement de deux parcelles (AC 47 et AC 16) par Bordeaux Métropole reliant d’autre chemins de modes doux

Avenue des Chanterelles / parcelle AC47:

- Refaire le revêtement de la venelle entre le chemin forestier et la placette en calcaire 0/10.

- La placette sera refaite en enrobé.

Avenue de la Ferme / parcelle AC16

- Reprises de la pente d’entrée et du revêtement de l’impasse en enrobé. Nouvelle gestion du ruissellement des eaux dans l’impasse
avec la création d’un CC1 le long des propriétés côté Sud et rejet de ces eaux dans le caniveau existant sur l’avenue de la Ferme.

Avenue des Chanterelles Avenue de la Ferme
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2/ ETAT EXISTANT

a) Structure

- Avenue des Chanterelles : mauvais état des revêtement de la venelle et de la placette

- Avenue de la ferme : Reprise de la pente d’entrée dans l’impasse. Reprise du revêtement

B ) Assainissement

Les travaux d’assainissement seront réalisés par l’entreprise en charge du chantier.

• Eaux pluviales

Avenue de la Ferme mise en place d’un CC1 pour recueillir les eaux. Rejeté dans le caniveaux
existant sur l’avenue de la Ferme.

• Eaux usées

Le projet n’impacte pas le réseau existant

3/ DELAI GLOBAL D’EXECUTION DE VOIRIE

Les travaux sont prévus en juin 2023 pour une durée maximale de 1 mois.

Avenue des Chanterelles Avenue de la Ferme

Avenue de la Ferme

Avenue des Chanterelles

Avenue de la Ferme
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